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Confiance, respect, transparence
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Lors du CCPN du 20 juin 2008, les 7 OS ont quitté la séance devant l’absence de réponse de la DG  à nos revendications (voir communiqué)
Pourquoi en sommes nous  arrivés là ?

La décision politique de 2007 de fusionner l’ANPE et les ASSEDIC avait eu pour conséquence de diviser les organisations syndicales de l’Agence, bloc contre bloc.

La loi est votée depuis plusieurs mois, nous sommes aujourd’hui au pied de la colline.  Cette fusion, d’abord théorique, se met en place partout. La direction générale de l’ANPE, celle des ASSEDIC, le délégué général CHARPY sont dans leurs rôles, ils doivent avancer afin d’avoir dès le 1 janvier 2009 une institution nouvelle (quel nom ?) qui puisse impulser le changement.
Pour réaliser tout ça, la confiance est un préalable nécessaire afin que les négociations entre OS et directions se poursuivent sereinement.

Confiance d’abord sur le respect de la parole de l’Etat, La ministre Christine LAGARDE lors des auditions parlementaires a déclaré solennellement que cette fusion se ferait sans diminution d’effectifs, CDD courts compris, dans notre esprit.

Le « sort » de ceux-ci devant être réglé dans le cadre d’un accord entre les négociateurs syndicaux et l’instance nationale de préfiguration.

Fusion des structures de directions des deux institutions, là aussi confiance et transparence il doit y avoir.

Certes, nous savons que les 2 directions générales ANPE et ASSEDIC devaient déménager, mais nous apprenons par la bande, que le projet est bouclé (porte des Lilas) avec une signature du bail le 15 juillet !
Référentiel immobilier avec la suppression des ZT, référent unique pour les DE, équipes mixtes ANPE/ASSEDIC dans tous les points d’implantations, plateformes téléphoniques, numéro d’appel unique et national, création d’équipes professionnelles « forces de vente »    harmonisation des horaires dans les 2 réseaux (35 h pour tous au public) devenir de la DSI, refonte du réseau des Ale et antennes ASSEDIC sur 3 ans, suppression des directions délégués infra départementales. 
Sur tous ces sujets aucune concertation ni information des OS à ce jour. Pour réorganiser les 2 maisons pas de problème, la loi est votée et le train est lancé.
Par contre quand il s’agit d'accompagner le changement pour le personnel, 
Circulez, il n’y a rien à voir !
Ce qui est possible pour l’un est impossible pour l’autre.
 Nos revendications exprimées dans le communiqué commun du 20 juin ne semblent pourtant pas exorbitantes :

· Moratoire sur les CDD

· Application immédiate du décret fonction publique sur le rattrapage du pouvoir d’achat pour certains agents publics.

· Revalorisation des tickets restaurant
· Revalorisation des frais de déplacement 

Ces revendications ne sont pas exclusives, l’UNSA portera devant le délégué général d’autres revendications, notamment salariales.
Nous le disons haut et fort, la fusion si utile soit elle, ne doit pas se faire sur le dos des personnels ANPE et ASSEDIC. Elle implique des participants : 
Respect, confiance et transparence.
Faute de quoi la machine se grippe puis s’emballe.







